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Instructions pour les organisateurs de formations: accréditation des 

offres de formation et des intervenants pour la formation postgrade et 

continue en pharmacie d’officine 

Principes importants 

▪ Les offres de formation et les intervenants sont accrédités séparément. Cette séparation vous offre une 

plus grande flexibilité dans la gestion de vos offres de formation: à l’avenir, la désignation définitive de 

l’intervenant ne devra être précisée qu’au moment de la publication de votre offre de formation. Pour 

effectuer votre choix, vous pourrez recourir à vos intervenants déjà accrédités. 

▪ Les formulaires de demande électroniques sur la plateforme de formation de la FPH Officine doivent 

être utilisés pour accréditer les offres de formation et les intervenants. Veuillez prendre en compte les 

textes d’aide pour compléter les formulaires de demande électroniques. Les textes d’aide s’affichent 

lorsque vous glissez la souris sur le symbole . 

▪ Les offres de formation peuvent être soit accréditées exclusivement pour la formation continue, soit à 

la fois pour la formation postgrade et continue. Vous trouverez de plus amples informations sur la 

formation postgrade et continue (p. ex. les programmes et règlements qui les concernent) sur notre 

site Internet www.fphch.org, aux rubriques «Formation continue», «Pharmacien spécialiste» et 

«Certificats de formation complémentaire». 

▪ On distingue deux domaines thématiques pour la formation continue: «Compétences 

pharmaceutiques» et «Compétences complémentaires». Le domaine thématique «Compétences 

pharmaceutiques» correspond au domaine de compétences 1 selon le programme de formation 

continue FPH en pharmacie d’officine. Le domaine thématique «Compétences complémentaires» 

correspond aux domaines de compétences 2 à 4 selon le programme de formation continue FPH en 

pharmacie d’officine. Pour l’accréditation, les offres de formation uniquement continue doivent 

toujours être affectées à un des domaines thématiques cités. 

▪ On distingue sept rôles pour la formation postgrade. Chacun de ces rôles est subdivisé en différents 

thèmes à chacun desquels est attribué un objectif de formation. Veuillez noter que pour 

l’accréditation, chaque offre de formation postgrade doit être affectée à un thème resp. objectif de 

formation selon le catalogue des objectifs de formation. Avant de saisir les offres de formation 

postgrade, veuillez consulter le catalogue des objectifs de formation pour la formation postgrade de 

«pharmacien spécialiste en pharmacie d’officine» (annexe IV au Programme de formation postgrade). 

▪ Chaque offre de formation accréditée pour la formation postgrade l’est également pour la formation 

continue. Les offres de formation postgrade pour le rôle 1 tombent automatiquement dans le domaine 

thématique «Compétences pharmaceutiques» de la formation continue. Les offres de formation 

postgrade pour les rôles 2 à 7 sont automatiquement affectées à la thématique «Compétences 

complémentaires» de la formation continue. 

▪ Les pages suivantes présentent des exemples de démarches pour l’accréditation des offres de 

formation. Ces exemples et cas spécifiques doivent servir d’aide et permettre de compléter plus 

facilement les demandes d’accréditation électroniques. 

 

 Exemple 1 (accent sur la formation postgrade): offre de formation postgrade touchant à plusieurs 

thèmes / objectifs de formation selon le catalogue des objectifs de formation 

 Exemple 2 (formation postgrade / continue): cours présentiel avec lectures préalables 

 Exemple 3 (accent sur la formation postgrade): manifestation de formation postgrade avec travail 

pratique comme validation de compétences 

http://www.fphch.org/
http://www.fphch.org/
https://www.fphch.org/documents/50227/90380/WBP_Offizinpharmazie_V8_final+inkl.+LZK_nach+DV_f.pdf/28d3d067-cca8-f7ac-09e1-5f915cddaca8?t=1560775523873
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 Exemple 4 (formation postgrade / continue): blended learning (combinaison d’e-learning et de cours 

présentiel) 

 Exemple 5 (formation postgrade / continue): cursus de formation complet composé de plusieurs 

modules différents 

Accréditation des offres de formation: Exemples 

 

Exemple 1 (accent sur la formation postgrade): offre de formation postgrade touchant à plusieurs 

thèmes / objectifs de formation selon le catalogue des objectifs de formation 

 

Si vous proposez une offre de formation postgrade complète, touchant à plusieurs thèmes et objectifs de 

formation (y compris portant sur plusieurs rôles), vous devez établir sur quel thème / objectif d’apprentissage 

votre offre de formation met l’accent. Choisissez ce thème/ cet objectif de formation lors de la demande 

d’accréditation. 

 

Vous pouvez déclarer les contenus de formation hors du thème choisi en apportant des précisions 

complémentaires et individuelles. 

 

 

 

 

 
  

Contenus de formation couverts, en 

dehors du thème choisi 

Thème choisi, sur lequel 

l’accent est porté 

http://www.fphch.org/
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Exemple 2 (formation postgrade / continue): cours présentiel avec lectures préalables 

 

Si vous proposez un cours présentiel pour lequel des lectures préalables ou une préparation des participants 

s’imposent, veuillez indiquer les lectures préalables / les préparatifs et leur importance dans la description de 

l’offre de formation. 

 

 
 

 

 

 

La mention de la durée de la manifestation doit inclure la durée des lectures préalables / des préparatifs. 

Exemple: une manifestation présentielle de deux jours avec une demi-journée de de lectures préalables 

requiert l’accréditation d’une offre de formation de 2.5 jours et permet l’attribution de 125 points FPH. 

Remarque: la durée des lectures préalables / des préparatifs peut atteindre au maximum un quart de la durée 

totale de l’offre de formation. 

 

 

 
 

  

Durée totale = durée des lectures 

préalables + durée du cours présentiel 

Mention des lectures préalables 

http://www.fphch.org/
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Exemple 3 (accent sur la formation postgrade): manifestation de formation postgrade avec travail 

pratique comme validation de compétences 

 

Si une manifestation de formation postgrade s’achève par un travail pratique, qui sert alors de validation des 

compétences pour la manifestation de formation postgrade, seule une demande d’accréditation doit être 

soumise pour la manifestation. Aucune demande d’accréditation séparée ne doit être soumise pour le travail 

pratique. Il vous est toutefois demandé d’indiquer le travail pratique et son importance dans la description de 

la manifestation et dans la description du contrôle des compétences. 

 

Remarque: un travail pratique peut servir de validation de compétences pour une manifestation uniquement 

si le travail pratique et la manifestation abordent le même thème resp. objectif de formation. 

 

 

 
 

 

 
La mention de la durée de l’offre de formation doit inclure la durée du travail pratique. Exemple: un cours 

présentiel d’un jour avec un travail pratique d’un jour à titre de validation des compétences requiert 

l’accréditation d’une offre de formation de deux jours et permet l’attribution de 100 points FPH. 

 

  

 
 

 

 

Durée totale = durée du cours 

présentiel + durée du travail pratique 

Mention du travail pratique 

http://www.fphch.org/
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Pour la demande d’accréditation, nous vous demandons de joindre également une grille d’évaluation du 

travail pratique montrant les critères d’évaluation précis du travail pratique. 

 

 
 

 

 

Exemple 4 (formation postgrade / continue): blended learning (combinaison d’e-learning et de cours 

présentiel) 

 

Si vous proposez un blended learning (combinaison d’e-learning et de cours présentiel), il vous faut 

soumettre une demande d’accréditation pour l’e-learning et une autre pour le cours présentiel. L’e-learning 

et le cours présentiel doivent ainsi être accrédités séparément. Pour les deux demandes d’accréditation, 

veuillez toutefois indiquer que l’e-learning et le cours présentiel sont liés. 

 

 

 

 
 

 

 

Exemple 5 (accent sur la formation postgrade): cursus de formation composé de plusieurs modules 

différents 

 

Pour l’accréditation d’un cursus de formation complet (p. ex. CAS) avec plusieurs modules séparés, une 

demande d’accréditation séparée doit être soumise pour chaque module. En outre, au moins un intervenant 

ou responsable doit être accrédité par module. 

 

Vous pouvez indiquer dans les demandes d’accréditation des différents modules qu’ils font tous partie d’un 

cursus de formation complet. 

 

 

 
 

 

Description du lien entre l’e-learning et le 

cours présentiel 

Description de l’affiliation du module au 

cursus de formation correspondant 

http://www.fphch.org/

